
DROIT D’EXERCER UNE ACTIVITE DE 
TRAVAILLEUR INDEPENDANT EN FRANCE 

 

 
 

I – L’ESPACE ECONOMIQUE EUROPEEN + (Suisse, Andorre, Monaco, San 
Marin) 
 

 ALLEMAGNE 
 

 AUTRICHE 
 

 BELGIQUE 
 

 CHYPRE 
 

 DANEMARK 
 

 ESPAGNE 
 

 ESTONIE 
 

 FINLANDE 
 

 GRECE 
 

 HONGRIE 
 

 IRLANDE 
 

 ISLANDE 
 

 ITALIE 
 

 LETTONIE 
 

 LIECHTENSTEIN 
 

 LITUANIE 
 

 LUXEMBOURG 
 

 MALTE 
 

 NORVEGE 
 

 PAYS BAS 
 

 POLOGNE 
 

 PORTUGAL 
 

 ROYAUME UNI 
 

 SLOVAQUIE 
 

 SLOVENIE 
 

 SUEDE 
 

 REPUBLIQUE TECHEQUE 
  

 SUISSE 
 

 MONACO 
 

PASSEPORT 
 

ou 
 

CARTE D’IDENTITÉ 
 

ou 
 

CARTE DE SÉJOUR 
FRANÇAISE  
DE 10 ANS 



 ANDORRE 
  

 SAN MARIN 
Les ressortissants Bulgares et Roumains restent soumis à un titre de séjour et à une 
autorisation de travail 
 
 
II – AUTRES PAYS 
 

 Carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée, vie familiale » 
délivrée pour un séjour supérieur à 3 mois 

 
ou 
 

 Carte de séjour autorisant l’exercice d’une activité artisanale ou commerciale 
 
ou 
 

 Carte de résident de 10 ans délivrée en France 
 
 
III – REMARQUE 
 
Les personnes titulaires d’une carte de séjour en qualité d’artiste, étudiant, profession 
libérale, salarié doivent déposer une demande de changement de statut, afin d’obtenir 
une carte de séjour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


